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Plan Financier à la date du 31 décembre 2004 (Euro):

TOTAL Total part 
publique

FEDER Centrale Régionale Bénéficiaires

73.001.840 52.907.838 26.453.919 18.517.743 7.936.176 20.094.002

Sur le versant helvétique l’investissement public global final 
sera de l’ordre de 10 millions d’euros, dont 4 millions mis à
disposition par la Confédération Helvétique et la partie 
restante répartie entre les porteur de projets et les autres 
établissements publics (Cantons, Communes) ou privés
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.L’Autorité de Gestion: Région Lombardie et son Organisme 
collégial de gestion mixte composé d’un représentant de 
chacune des administrations impliquées (Région Vallée D’Aoste, 
Région Piémont, Province Autonome de Bolzano)

Organismes de coopération

•Le Secrétariat Technique Conjoint: structuré en un 
bureau central, situé au près de la Région Lombardie et en 
bureaux périphériques situés au près des administrations 
qui composent l’OC

•Le Comité de Suivi: mixte, qui supervise la mise en œuvre 
du programme, s’assurant de l’efficacité et la qualité de 
l’exécution de l’intervention; il st composé par 32 membres, 
10 avec voix délibérative et 22 avec voix consultative

•Le Comité de Programmation: mixte, responsable de 
l’approbation des projets admis au financement
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•Le Groupe Technique Environnement: mixte, qui s’occupe 
d’évaluer la partie environnementale des opérations programmées

•l’Autorité de Payement italienne est la Région Lombardie, DG 
Industrie, Tourisme, Coopération et Tourisme, UO Programmation 
et Organisation et elle s’appuie sur des Autorités de Payement 
auxiliaires instituées dans chacune des administrations italiennes 
qui composent l’OC.
En ce qui concerne l’organisation des flux financiers, la présence 
d’une frontière extérieure à l’UE à imposé une gestion sépare des 
payements en Suisse et en Italie: il n’y a pas une Autorité de 
Payement unique Italo Suisse
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La présentation des demandes de 
contribution publique

Se fait selon les procédures suivantes:

. Appels à projet lancés par les Administrations responsables 
du programme; les propositions de projets peuvent être 
déposées à partir de la date de publication de l’appel, jus qu’à la 
fin de la période de celui-ci.
. Procédure « en régie » pour les projets qui ont de par leur 
nature un fort impact sur les stratégies de coopération et sur 
le développement socio-économique du territoire 
transfrontalier. Cette procédure prévoit que les 
Administrations responsables du Programme soient titulaires 
de l’élaboration du projet :

1. Directement.

2. En convention avec des Collectivités publiques ou 
autres sujets locaux sur des thèmes d’intér êt commun.
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Pour la procédure “en régie” chaque administration a 
réservé des ressources financières publiques de manière à
garantir la plus grande transparence vers les porteurs de 
projet.
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Le Dossier de Projet 

Le dossier de projet comprend:

. La fiche pour la demande de contribution publique

. La documentation technique, administrative et financière 
annexée

Pour chaque projet les chefs de file doivent rédiger une unique 
fiche pour la demande de contribution publique (traduite si 
nécessaire)
Le dossier doit être présenté par les chefs de file nationaux 
auprès des administrations publiques italienne (2 copies plus 
support informatique) et suisse (3 copies plus support 
informatique) compétente sur le territoire de localisation des 
deux chefs de file, directement dans le service compétent ou 
envoyé par la poste en recommandé avec accuse de réception
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Critères de sélection des projets

Le formulaire d’instruction, unique pour l’Italie et la 
Suisse, est constitué de 3 parts

FORMULAIRE B
- Evaluation technique-économique et financière
- Impact socio-économique et environnemental
- Caractère innovant et durable

FORMULAIRE A :
- Eligibilité formelle
- Valeur transfrontalière

FORMULAIRE C :
- Synthèse des résultats 
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Ce formulaire est soumis à l’analyse des Administrations qui 
composent l’OC, avec l’appui opérationnel des articulations 
territoriales de Secrétariat Technique Conjoint, qui évaluent 
selon les critères indiqués ci prés : 

FORMULAIRE A :
- Eligibilité formelle
- Valeur transfrontalière

Critères d’éligibilité formelle

A) Modalité de présentation:
- présentation en Italie et en Suisse sur un imprimé unique, 

signé par les chefs de file et présenté dans les deux pays
- nombre d’exemplaires établi
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Critères d’éligibilité formelle

B) Caractère transfrontalier:
- souscription de l’accord de coopération

C) Porteurs de projet:
- identification des partenaires (et du chef de file en présence 

de plusieurs partenaires par partie nationale) et leur 
appartenance à une des catégories de bénéficiaires prévues 
pour la mesure

- engagements à l’autofinancement

D) Interventions proposées:
- localisation dans une zone éligible
- r édaction correcte de la fiche de demande et des annexes
- conformité aux contenus de la mesure, en réf érence aux 

objectives spécifiques, à la catégorie des actions proposées. 
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Critères de sélection
Critères communs à toutes les mesures

1) Valeur transfrontalière:
A. Qualité du partenariat, avec réf érence
- au contenu de l’accord de coopération (0-3)
- aux expériences de coopération éventuellement déj à faites (0-3)
- au degré de couverture de la zone Interreg (nombre de 

r égions/provinces/cantons intéresses) (0-3)
- à la participation de plusieurs partenaires (0-3)
B. Caractérisation transfrontalière
- au contenu technique du projet proposé (0-3)
- à la localisation sur un versant de la frontière ou les deux (0-3)
- à la répartition entre les deux pays des activités et des coûts de 

r éalisation(0-3)
- aux résultats attendus sur chacun des deux versants de la 

frontière (0-3)
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Ce formulaire est transmis aux services régionaux/cantonaux 
compétents pour l’instruction, qui évaluent selon les critères de 
sélection communs, indiqués ci prés, et les critères spécifiques 
pour chaque mesure: 

FORMULAIRE B
- Evaluation technique-économique et financière
- Impact socio-économique et environnemental
- Caractère innovant et durable
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